
Règlement de la cour de récréation (sur les temps 

scolaires et périscolaires) 

 J’ai le droit d’aller aux toilettes, boire, me laver les mains. 

J’ai le droit d’apporter des petits jeux à l’école qui peuvent tenir dans ma poche : 

élastique, corde à sauter, petites voitures, cartes... 

Rq : les échanges entre les élèves ne sont pas conseillés car souvent générateurs de 

disputes et entraînent la seule responsabilité de l’enfant.  

J’ai le droit de jouer  à chat, loup glacé, épervier… avec mes camarades 

J’ai le droit de jouer avec les jeux ou ballons prêtés par l’école pendant la récréation.  

J’ai le droit de poser des questions si je ne comprends pas une situation 

          Je dois :  

• Me ranger à la sonnerie calmement 

• Avertir un adulte en cas de bagarre ou 

d’accident. 

• Utiliser proprement les toilettes. 

• Avoir une tenue correcte qui tient 

compte des activités de mon emploi 

du temps. 

• Avoir un langage correct et 

respectueux envers tout le monde ! 

• Respecter un code de la politesse 

élémentaire (savoir dire « bonjour », 

s’il te plaît, merci, au revoir » 

• Respecter mon matériel d’école acheté 

par mes parents et le matériel scolaire 

• Respecter la différence 

 

   Mes  

Droits  

Pour ma sécurité et celle des autres, 

 je ne dois pas :  

• Me bagarrer 

• Harceler physiquement ou 

verbalement 

• Jouer dans les toilettes 

• Me promener sans autorisation dans 

les couloirs de l’école 

• Rentrer dans les classes sans 

autorisation 

• Mâcher du chewing gum ou manger 

une sucette. 

• Grimper sur les grilles, le portail ou 

tout autre objet qui n’est pas prévu 

pour cet usage.  

 

Si je ne respecte pas le règlement, je risque une sanction que je dois assumer :  

1. Être privé de jeux sur une ou plusieurs récréations 

2. Être isolé des autres 

3. Effectuer un travail d’intérêt général (ramasser les papiers, balayer le préau,…) 

4. Rédiger une lettre d’excuse 

 

 

   Sanctions 

   Mes       

devoirs  

Signatures :  

 de l’élève :                                                              des parents :  


